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La CNSA contribue au financement de la formation des personnels des établissements médico-sociaux.

La CNSA et la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) viennent de renouveler les accords-cadres avec quatre organismes collecteurs de fonds de la formation professionnelle (OPCA) notamment pour le secteur médico-social : l’ANFH
, l’UNIFAF, FORMAHP et le CNFPT. La CNSA leur versera, au total, 10 millions d’euros par an durant les trois prochaines années (2010-2012). Ce financement doit permettre aux personnels intervenant en établissements médico-sociaux, auprès des personnes âgées ou des personnes handicapées, de suivre des formations qualifiantes. Il s’inscrit dans les priorités du plan des métiers.
Près de 10 000 professionnels déjà formés, 2100 supplémentaires escomptés.
Grâce à ces accords, 2100 professionnels pourront être formés, selon le cursus traditionnel ou grâce à la validation des acquis de l’expérience. Des formations sont proposées pour la préparation aux diplômes conduisant aux cinq métiers suivants: aide-soignant, aide médico-psychologique, moniteur éducateur, éducateur spécialisé et infirmier. Courant 2010, viendra s’ajouter la fonction d’assistant de soins en gérontologie identifiée par le plan Alzheimer. La CNSA accordera un financement supplémentaire aux OPCA pour cette formation.
Entre 2005 et 2009, près de 10 000 personnes ont été formées dans le cadre de ce dispositif. Pour la très grande majorité, il s’agissait de professionnels travaillant en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
Un dispositif similaire est aussi mis en œuvre pour les professionnels intervenant au domicile des personnes âgées et des personnes handicapées avec Uniformation. Les professionnels des services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) et de services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) peuvent bénéficier des formations qualifiantes suivantes : diplôme d'État d'auxiliaire de vie sociale, mention complémentaire aide à domicile, diplôme d’État d'aide-soignant, diplôme d’État d'aide médico-psychologique, diplôme d’état de technicien de l’intervention sociale et familiale, certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale, BTS services et prestations des secteurs sanitaire et social. L’accord-cadre conclu pour les années 2009-2011 prévoit un financement de la CNSA de 13 millions d’euros.
La CNSA démontre ainsi son souci de soutenir le développement des compétences et la qualité d’intervention des professionnels qui  travaillent auprès  des personnes âgées ou des personnes handicapées dans les établissements médico-sociaux.
Les conventions sont consultables sur le site de la CNSA.
À propos de la CNSA

Créée en 2004, la CNSA est un établissement public administratif dont les missions sont les suivantes :

∞
Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées : contribution au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, concours au financement des maisons départementales des personnes handicapées, affectation des crédits destinés aux établissements et services médico-sociaux.

∞
Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire quel que soit l’âge ou le type de handicap, en veillant à une répartition équitable des ressources.

∞
Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation : échange d’informations, mise en commun des bonnes pratiques entre les départements, soutien d’actions innovantes, développement d’outils d’évaluation, appui aux services de l’État dans l’identification des priorités et l’adaptation de l’offre.

∞ Enfin, la CNSA a un rôle d’expertise et de recherche sur toutes les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.

En 2010, la CNSA gère un budget de 19,1 milliards d’euros (10,1 milliards destinés aux personnes âgées et 9 milliards destinés aux personnes handicapées).
A propos de la DGCS

La direction générale de la cohésion sociale (DGCS), mise en place en janvier 2010, résulte de la fusion entre la direction générale de l’action sociale (DGAS), le service des droits des femmes et de l’égalité (SDFE), la délégation interministérielle à la famille (DIF), et la délégation interministérielle à l’innovation, à l’expérimentation sociale et à l’économie sociale (DIIESES). Les personnels mis à disposition de l’ancien délégué interministériel aux personnes handicapées (DIPH) rejoignent également la DGCS.
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� ANFH : OPCA de la fonction publique hospitalière, 


UNIFAF : OPCA des établissements et services de la branche sanitaire, médico-sociale et sociale du secteur privé à but non lucratif, 


FORMAHP : OPCA des établissements et services sanitaires et médico-sociaux à statut commercial, 


CNFPT : OPCA de la fonction publique territoriale.
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